
AGORA CONSULTING 

BP 6583 YAOUNDE 
 22 01 97 65 / 22 01 10 82 

info@agora-consulting.net  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET RECYCLAGE  

Entreprise/Organisme________________________________________ 
 

Adresse__________________________________________________________ 
 

Téléphone______________________________    Fax  ____________________ 
 

E-mail___________________________________________________________ 
 
 

Thème du Séminaire de Formation_____________________________________ 
 

_________________________________________________________________ 
 

Date et Lieu_______________________________________________________ 
 
 

N° Nom & Prénom(s)  Fonction Prix (FCFA) 

1  

 

  

2  

 

  

3  

 

  

4  

 

  

         

Total HT_________________________ 
 

TVA (19,25%) ____________________ 
                                                              

Total TTC_____________________ 

 

Total TTC en toutes lettres__________________________________________________ 
 

Règlement à l’ordre de : AGORA CONSULTING 

Etablissement financier : SGBC – Yaoundé Hôtel de Ville 
 

IBAN      Code banque      Code guichet         N° de compte     Clé   Code SWIFT 

CM21           10003                 00200                06 02 0181197     02      SGCMCMCX 

                                   

 Fait à_______________   le   _______________ 

 

Signature : 

 

 

 

 
A retourner dûment signé par email, ou au numéro de Fax : 22 22 10 67 

 
- Modalités de règlement : Les frais de participation sont payables, sans escompte, à l'inscription. 
Tous les prix s'entendent hors taxes, ils sont à majorer du taux de TVA en vigueur. 
- Conditions particulières : Au cas où le quota de participants serait jugé pédagogiquement insuffisant, AGORA CONSULTING se réserve le 
droit de reporter les formations. 
En cas d'annulation par le participant, dans les 6 jours précédant le 1er jour de la formation, les frais de participation seront dus à concurrence 
de 50 %. Si l’annulation intervient dans les 72H avant le début de la formation, les frais d’inscription seront dus dans leur intégralité. 
Les frais de participation au séminaire sont dus en totalité pour toute absence sans annulation préalable, ou pour tout séminaire commencé. 
Dans le cas où des dégradations ou des dommages causés à des tiers et/ou propriétaires des locaux mis à la disposition d’AGORA 
CONSULTING par les participants aux formations, notre responsabilité ne saurait être mise en cause. 

mailto:info@agora-consulting.net

